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AVENANT N°1 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur 

Communauté de Communes de Montesquieu 
1 allée Jean Rostand 
33 650 MARTILLAC 
Courriel : marches@cc-montesquieu.fr 
Adresse internet (U.R.L) : http://www.cc-montesquieu.fr 

Adresse profil acheteur : https://demat-ampa.fr 
Représenté par : Monsieur le Président de la Communauté de Communes de Montesquieu, par délibération n°2020-58 du 13 
juillet 2020. 

 

B - Identification du titulaire du marché 

SOCIETE MEDITERRANEENNE DE NETTOIEMENT 
2 Route Robert Algayon 
Bâtiment 5 
33 640 AYGUESMORTES LES GRAVES 
Courriel : p.cuille@groupenicollin.com 
Tél. : 05 56 67 19 39 
SIRET : 326 180 544 00230 

C - Objet du marché 

Prestations de collecte des déchets ménagers et assimilés – Lot 02 Collecte en porte à porte sur inscription. 

 

D - Economie générale du marché 

Référence du marché : 21-1502 

Procédure de passation choisie : Appel d'offres ouvert –Articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de 
la commande publique. 
Date de la notification : 06/08/2021. 

Marché passé sous la forme d’un accord cadre mono attributaire à bons de commande sans montant minimum ni montant 
maximum. 

L'accord-cadre est conclu à compter de sa notification. 

La durée d'exécution de l'accord-cadre est de 48 mois à compter du 01/10/2021 jusqu'au 30/09/2025. 

Les prestations seront rémunérées par application aux quantités réellement exécutées des prix unitaires fixés dans le bordereau 

des prix. 

 

E – Objet de l’avenant 
L’avenant est passé en application de l’article L 2194-1 1° et 5°. 
Le présent avenant a pour objet de modifier le nombre de collectes des encombrants et des déchets verts à effectuer chaque 
année. 

Le marché prévoit pour les encombrants 4 collectes par an et 7 collectes par an pour les déchets verts. 

Les prestations sont modifiées comme suit : 

Année 2023 A compter du 1er juin 2023 3 collectes pour les encombrants et 5 collectes pour les déchets verts 

Année 2024 A compter du 1er janvier 2024 2 collectes pour les encombrants et 4 collectes pour les déchets verts 
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Le nouveau BPU est joint au présent avenant. 

 

Toutes les autres clauses du marché demeurent applicables, tant qu'elles ne sont pas contradictoires avec celles du présent 
avenant, lesquelles prévalent en cas de différence. 

F - Signature du titulaire du marché 

 

A ............................................., Le ............................................. 
 

Signature du titulaire 

 

 

*Nom prénom et qualité de la personne signataire 

*La personne signataire doit être habilitée par la société pour signer les marchés publics 

 

 

 

 

 

 

G – Signature du pouvoir adjudicateur 

 
A Martillac, Le ............................................. 

 
 

Bernard FATH, 
Président de la Communauté de Communes de Montesquieu 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

V
I
S
A 

Service opérationnel :  

Service support :  

Direction :  
 

 

 

 

 

 

G - Notification de l'avenant au titulaire du marché 

Envoi dématérialisé par mail sécurisé : 


